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   Antwerpen, le 4 avril 2025 
     

   
 

 

Publication relative à une notification 
de transparence 
Article 14, alinéa 1er de la Loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes. 

 
Résumé de la notification 

Ackermans & van Haaren SA a reçu, le 1er avril 2025, une 
notification indiquant que Stichting Administratiekantoor ‘Het 
Torentje’, suite à l'acquisition d'actions le 26 mars 2025, détient 
désormais, directement et indirectement, 36,26% des droits de 
vote de la société, franchissant ainsi le seuil de participation de 
35%.  
 
L'évolution du nombre d'actions propres détenues par 
Ackermans & van Haaren résulte de l'exécution de son contrat de 
liquidité et de l'acquisition d'actions couvrant ses engagements 
dans le cadre du plan d'options sur actions pour ses 
collaborateurs. 

Contenu de la notification 

La notification datée du 1er avril 2025 contient les informations 
suivantes:  
• Motif de la notification: acquisition de titres ou de droits de 

vote 
• Notification conjointe par Stichting Administratiekantoor 

“Het Torentje” et Scaldis Invest NV 
• Personne tenue à notification: Stichting Administratie-

kantoor “Het Torentje”   
• Date de la transaction: le 26 mars 2025 
• Seuil franchi: 35% 
• Dénominateur: 33.157.750 actions 
• Détails de la notification: voir tableau ci-dessous..

 

 

 
Notification préalable 

2008 After the transactions 

Détenteurs de droits de vote 
Nombre de droits de 

vote 
Nombre de droits 

de vote 
% de droits de 

vote 

Stichting Administratiekantoor “Het Torentje” 0 510.390 1,54% 

Scaldis Invest NV 11.054.000 11.054.000 33,34% 

Ackermans & van Haaren (actions propres)* 263.046 457.786 1,39% 

Brinvest NV 51.300 0 0,00% 

Total 11.368.346 12.022.176 36,26% 

*   Les droits de vote liés aux actions propres sont suspendus conformément à l'article 7:217, §1 du Code belge des Sociétés et des Associations. 

 

 
 
Chaîne de contrôle 
 

 

i. Ackermans & van Haaren SA est contrôlée directement 
par Scaldis Invest SA, une société de droit belge. 

ii. Scaldis Invest  SA est contrôlée directement par 
Belfimas SA, une société de droit belge. 

iii. Belfimas SA est contrôlée directement par Celfloor SA, 
une société de droit luxembourgeois. 

iv. Celfloor SA est contrôlée directement par Apodia 
International Holding BV, une société de droit 
néerlandais. 

v. Apodia International Holding BV est contrôlée 
directement par Palamount SA, une société de droit 
luxembourgeois. 

vi. Palamount SA  est contrôlée directement par Stichting 
Administratiekantoor ‘Het Torentje’ , une société de 
droit  néerlandais. 

vii. Stichting Administratiekantoor ’Het Torentje’ est 
l'actionnaire de contrôle ultime. 
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Ackermans & van Haaren 
 
Ackermans & van Haaren se positionne comme le partenaire à 
long terme pour les entreprises familiales et les équipes de 
direction, avec pour objectif de développer ensemble des 
entreprises leaders dans leur secteur et de contribuer à un 
monde plus durable. 
 
Ackermans & van Haaren est un groupe diversifié, actif dans 4 
secteurs clés : Marine Engineering & Contracting (DEME, l’une 
des plus grandes entreprises de dragage au monde - CFE, un 
groupe de construction avec le siège central en Belgique), Private 
Banking (Delen Private Bank, l’un des plus grands gestionnaires 
indépendants de fonds privés en Belgique, et le gestionnaire de 
fortune JM Finn au Royaume-Uni - Banque Van Breda, banque 

niche pour les entrepreneurs et les professions libérales en 
Belgique), Real Estate (Nextensa, un groupe immobilier intégré 
coté en bourse) et Energy & Resources (SIPEF, un groupe agro-
industriel actif dans l’agriculture tropicale). Dans son segment 
Growth Capital, Ackermans & van Haaren fournit également du 
capital de croissance à des entreprises durables dans divers 
secteurs.  
 
Sur le plan économique, le groupe AvH représentait en 2024, via 
sa part dans les participations, un chiffre d’affaires de 7,6 
milliards d’euros et employait 24.384 personnes. AvH est coté sur 
Euronext Bruxelles et fait partie des indices BEL20, BEL ESG et 
Stoxx Europe 600. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
Site web   Contact   
      
Tous les communiqués de presse d’AvH et des principales 
sociétés du groupe, ainsi que l’”Investor Presentation”, peuvent 
être consultés sur le site d’AvH www.avh.be. Les personnes 
intéressées qui souhaitent recevoir les communiqués de presse 
par e-mail peuvent s’inscrire via ce site web. 

Pour d’autres informations, veuillez vous adresser à : 
 
John-Eric Bertrand 
co-CEO - co-Président comité exécutif - Tel. +32.3.897.92.08 
 
Piet Dejonghe 
co-CEO - co-Président comité exécutif - Tel. +32.3.897.92.36 
 
Tom Bamelis 
CFO - Membre comité exécutif - Tel. +32.3.897.92.35 
 
e-mail: dirsec@avh.be 

      
Calendrier financier 
 

   

• 22 mai 2025.................... Déclaration intermédiaire T1 2025 
• 29 août 2025................... Résultats semestriels 2025 
• 21 novembre 2025.......... Déclaration intermédiaire T3 2025 
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